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Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux d'assiette et de recouvrement - Service des Impôts

des Particuliers de Bourges et de la trésorerie de Bourges

Amendes
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX D’ASSIETTE ET DE RECOUVREMENT ;

DU RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS 

DE BOURGES ET INTÉRIMAIRE DE 

LA TRÉSORERIE BOURGES AMENDES

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de BOURGES 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à compter du 01/09/2020:

- M. MAILLOCHON Benoît, Inspecteur des Finances publiques, adjoint au responsable du service

des impôts des particuliers de BOURGES à l’effet de signer :

- Mme.  GOBERT Anne-Marie,  Inspectrice  des  Finances  publiques,  adjointe  au  responsable  du

service des impôts des particuliers de BOURGES à l’effet de signer :

- M. VENIANT Rodolphe,  Inspecteur des Finances publiques, adjoint au responsable du service

des impôts des particuliers de BOURGES à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la

limite de 60 000 € ; 

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de

payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d’administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les

décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office

et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 5 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

BRISSONNET Yves MELGARES Sylvie DA SILVA Juvenal
GOBERT Fabrice SILVA Lætitia

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

DOUADY Martine BENOIST Vanessa COQUILLIER Nathalie
FRAISSE Laurence CHAMPEAU Véronique DESRE Laurence
LUCBERT Sophie LAGRIFOUL Lætitia FLAHAUT Christelle
ANDREU Thierry RINGEVAL Véronique CRESPEAU Julien
MOUZE Adrien MARCHET Fabrice
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) concernant les impôts,les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites,

portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous;

2°)  concernant  les  impôts,  amendes  et  condamnations  pécuniaires,  les  décisions  relatives  aux

demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-

après ;

3°)  concernant  les  impôts,  amendes  et  condamnations  pécuniaires,  les  avis  de  mise  en

recouvrement ;

4°) concernant les impôts, amendes et condamnations pécuniaires, l’ensemble des actes relatifs au

recouvrement,  et  notamment  les  mises  en  demeure  de  payer,  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom
des agents

grade Limite
des décisions

gracieuses
(recouvrement)

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

ROCHER
Sylvie

Contrôleuse 1èrecl  des 
Finances publiques

2 000 € 8 mensualités 5 000 €

VATTEMENT
Sophie

Contrôleuse Principale 
des Finances 

2 000 € 8 mensualités 5 000 €

VERBRUGGHE
Caroline

Contrôleuse 1èrecl  des 
Finances publiques

2 000 € 8 mensualités 5 000 €

AUDOUX
Franck

Contrôleur des 
Finances publiques

2 000 € 8 mensualités 5 000 €

ARTIGUES
Laurent

Contrôleur des 
Finances publiques

2 000 € 8 mensualités 5 000 €

DA SILVA
Juvénal

Contrôleur des 
Finances publiques

2 000 € 8 mensualités 5 000 €

LITIM 
Kamel

Contrôleur 1èrecl  des 
Finances publiques

1 000 € 6 mensualités 2 000 €

DEPAUW 
Hélène

Agent administratif des 
Finances publiques

1 000 € 6 mensualités 2 000 €

MERLIN 
Alexis

Agent administratif des 
Finances publiques

1 000 € 6 mensualités 2 000 €

POUPEAU
Christelle

Agent administratif des 
Finances publiques

1 000 € 6 mensualités 2 000 €

SOUBIEUX 
Cyril

Agent administratif des 
Finances publiques

1 000 € 6 mensualités 2 000 €

DURAND
Séverine

Agent administratif des 
Finances publiques

1 000 € 6 mensualités 2 000 €
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Article 4 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle

ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les décisions  relatives  aux  demandes de délai  de paiement,  dans  les limites  de durée et  de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°)  les  décisions  gracieuses  suite  à  délai  de  paiement,  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de

poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom
des agents

grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses
(recouvrement)

Durée maximale
des délais de

paiement

YVERNAULT
Christine

Agent administratif 
principal des 
Finances publiques

2 000 € 1 000 € 6 mensualités

AUDOUX
Franck

Contrôleur des 
Finances publiques

5 000 € 2 000 € 8 mensualités

NEMES Martial Contrôleur des 
Finances publiques

5 000 € 2 000 € 6 mensualités

Les  agents  délégataires  ci-dessus  désignés  peuvent  prendre  des  décisions  à  l'égard  des

contribuables relevant de l'ensemble des services suivants : SIP de BOURGES .

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Cher.

A  BOURGES, le 01/09/2020
Le comptable, 

responsable de service des impôts des particuliers,

                                       Signé
Jean-louis BOUSSAROQUE
Chef de service comptable
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DGFIP

18-2020-09-09-003

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal - Pôle de Recouvrement Spécialisé du Cher 
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

La comptable, Véronique BARBEREAU, responsable du pôle de recouvrement spécialisé du CHER, 2 rue 

Jacques Rimbault à BOURGES,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée  à Mme MARTIN Catherine, inspectrice des finances publiques, adjointe

au responsable du pôle de recouvrement spécialisé du CHER à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération,  transaction ou rejet, dans la

limite de 60 000 € ;  

2°)  les documents nécessaires  à  l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses  sans

limitation de montant ; 

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à compter du 15/07/2020 à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

GABRIELE Marie-
Pierre

Contrôleuse 8 000 € 12 mois 10 000 euros

LEFORT Isabelle Contrôleuse
principale

8 000 € 12 mois 20 000 euros

MICHINEAU Jérémie Contrôleur 8 000 € 12 mois 20 000 euros
PERDREAUX Odile Contrôleuse

principale
8 000 € 12 mois 20 000 euros

PICON Jocelyne Contrôleuse 8 000 € 12 mois 20 000 euros
VALIERE-VIALEIX

Eric
Contrôleur 8 000 € 12 mois 20 000 euros

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du CHER.

A Bourges, le 09/09/2020
La comptable, responsable du pôle de recouvrement
spécialisé du Cher,

Signé 
Véronique BARBEREAU
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PREFECTURE DU CHER

18-2020-09-07-001

Arrêté préfectoral portant validation par la commission

consultative départementale de sécurité et d'accessibilité

(CCDSA) de la modification de la fréquence des contrôles

réglementaires des établissements recevant du public dans

le contexte du Covid-19
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PREFECTURE DU CHER

18-2020-09-10-001

modifiant l'arrêté n° 2018-1-1340 du 12 novembre 2018

portant renouvellement de la commission départementale

de la sécurité routière 
modifiant l'arrêté n° 2018-1-1340 du 12 novembre 2018 portant renouvellement de la commission

départementale de la sécurité routière 
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la Réglementation

Générale et des Elections

ARRÊTÉ N° 2020-1044 DU 10 SEPTEMBRE 2020 
MODIFIANT L’ARRÉTÉ N° 2018-1-1340 DU 12 NOVEMBRE 2018

PORTANT RENOUVELLEMENT DE LA COMPOSITION
DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Le préfet du Cher
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 411-10 à R. 411-12 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R. 133-1 à R. 133-15 ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, Préfet du Cher ;

Vu l’arrêté n° 2018-1-1340 du 12 novembre 2018, portant renouvellement de la composition de la
Commission Départementale de Sécurité Routière ;

Vu l’arrêté n° 2018-1-1473 du 13 décembre 2018, modifiant l’arrêté 20018-1-1340 du 12 novembre
2018  portant  renouvellement  de  la  composition  de  la  Commission  Départementale  de  Sécurité
Routière ;

Vu l’arrêté n° 2019-0170 du 28 février 2019, modifiant l’arrêté 20018-1-1340 du 12 novembre 2018
portant renouvellement de la composition de la Commission Départementale de Sécurité Routière ;

Vu l’arrêté n° 2020-0065 du 24 janvier 2020, modifiant l’arrêté 20018-1-1340 du 12 novembre 2018
portant renouvellement de la composition de la Commission Départementale de Sécurité Routière ;

Vu l’arrêté n° 2020-1030 du 2 septembre 2020 accordant délégation de signature à Mme Régine
LEDUC, Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

Vu le courrier en date du 27 août 2020 de M. le Président de l’Association des Maires du Cher ;

Considérant les désignations ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale ; 

                                                                                                                                                       .../...

Place Marcel Plaisant - CS 60022
18020 BOURGES Cedex
Tél : 02 48 67 18 18
www.cher.gouv.fr
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A R R Ê T E

Article 1  er   -  L’article 1er – III de l’arrêté n° 2018–1-1340 du 12 novembre 2018 est modifié comme
suit :

Maires     :

- M. Bruno SIVARO, Maire d’ALLOGNY
- M. Bruno MARECHAL, Maire de LEVET.

Article 2 -  L’article 3 – III  de la section 1 de l’arrêté n° 2018–1-1340 du 12 novembre 2018 est
modifié comme suit :

titulaire :  M. Bruno SIVARO, Maire d’ALLOGNY
suppléant : M. Stéphane GARCIA, Maire de SAINT-JUST

Article 3 -  L’article 3 – II de la section 2 de l’arrêté n° 2018–1-1340 du 12 novembre 2018 est modifié
comme suit :

titulaire : M. Bruno MARECHAL, Maire de LEVET
suppléant :  Mme Florence CHEDIN, Maire-adjointe de DUN-SUR-AURON 

Article 4 -  L’article 3 – II de l’arrêté n° 2020-0065 du 24 janvier 2020 est modifié comme suit :

titulaire :  M. Bruno MARECHAL, Maire de LEVET
suppléant : M. Franck BRETEAU, Maire de TROUY

Article 5 – Le reste sans changement.

Article 6 - La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Cher et notifié à chaque
membre désigné.

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La secrétaire générale

                  Signé : Régine LEDUC
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